
   

 

COMMUNE DE VAL DE VE SLE 

Mars 2018  

 

R®habilitation de votre assainissement : 
 

Comme vous le savez, vous avez l'opportunit® de pouvoir b®n®ficier d'une 

subvention de 60 % pour mettre aux normes votre installation. 

96 habitants ont d®j¨ pris le premier rendez-vous. 

N'h®sitez pas ¨ venir ¨ la mairie pour avoir des explications et surtout pren-

dre un rendez-vous pour r®aliser une ®tude pr®alable gratuite qui ®tablira ce 

qu'il faut faire pour rendre conforme votre assainissement et ¨ quel co¾t.  

Cela ne vous engage en rien. 
 

Ce rendez-vous doit °tre absolument pris avant le 7 avril.  
 

Visite inattendue le dimanche 11 mars dernier ! 
Une cigogne sõest repos®e chez nous avant de reprendre sa route le lendemain... 
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Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 16 janvier 2018 

 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00; sont pr®sents tous les membres en 

exercice.  

¶  Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du 

Conseil municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

ß lôachat dôun aspirateur ¨ feuilles pour 3037,80 ú HT. 

ß Lôachat dôun palan pour lôatelier communal  dôune valeur de 615,04 ú HT. 

ß La r®fection de 2 chemins : 

¶ le chemin des Treilles (partie pi®tonne) 

¶ la sente du Cornillet 

Un devis de 6471,47 ú a ®t® sign®. 

ß La r®paration du grillage de la cour des Marchandises : un devis de 1548 ú a ®t® ®tabli. Ce gril-

lage a ®t® fortement abim® (cot® chemin de lôAssociation Fonci¯re) par un engin; le conducteur 

nôa pas souhait® se faire conna´tre ! Une plainte pour d®lit de fuite a ®t® d®pos®e en gendarme-

rie. Lôassurance de la commune ne pourra pas prendre en compte la r®paration. 

¶ M. le Maire demande aux conseillers sôil peut annuler le point 9 (mise ¨ jour RIFSEEP) ¨ lôordre 

du jour et le remplacer par une d®lib®ration concernant la vente dôune parcelle.  
 

Lôensemble du Conseil municipal donne son accord. 

 

Ordre du jour : 
 

 

1)  Compte rendu de la commission ç Culture, Animation et Environnement è  
 

 

      Compte rendu de la commission "Culture, Animation et Environnement"  

du mardi 19 Décembre 2017, 20h00  

 

Membres présents  : Micheline BELLOUIN, Denis MOREAU, Isabelle PERRIN, Antoine 

RENAUD et Dorothée SACY  

Membre excusé  : Stéphanie BOYER  

Membres absents  :  Fabrice  HUART et Claire RAMOS  

Membre invité  : Jean-Michel SPANAGEL  

 

1.  Panneau lumineux de communication  
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La Commune souhaitant s'équiper d'un panneau de communication lumineux, Mme Isa-

belle PERRIN et M. Jean -Michel SPANAGEL ont pris contact avec la société LUMIPLAN 

qui est lõune des seules sur le territoire (17 agences en France) ¨ concevoir et fabriquer 

des panneaux électroniques pour une information citoyenne diffusée en temps réel pour 

les collectivités locales.  

Ils présentent aux membres de la commission cette entreprise avec ses réalisations 

dans le secteur et sa gamme de produits. M. Jean -Michel SPANAGEL s'est rendu dans 

des villages marnais déjà équipés afin de se rendre compte de visu de la qualité des dif-

férents produits.  

Ils ont retenu 4 modèles différents (dans des gammes de prix similaires) pouvant ré-

pondre aux besoins de notre commune en matière d'équipement.  

 

M. Jean-Michel SPANAGEL précise que l'achat du panneau permet de bénéficier de la 

formation des utilisateurs pour appr®hender lõutilisation du logiciel web LumiPlayTM et 

d'une garantie et maintenance de deux ans. La pose du panneau est comprise, hors béton 

et électricité. Il est aussi conseillé de souscrire un forfait annuel de maintenance au -

del¨ des 24 premiers mois, ce qui reviendra ¨ 6 % du prix global dõachat car il comprend 

une intervention régulière (nettoyage, vérification, changement des leds etc.), main 

d'ïuvre et d®placements inclus. 

 

Avec M. Pascal DA SILVA, ingénieur commercial de la société LUMIPLAN, Isabelle PER-

RIN et Jean -Michel SPANAGEL sont all®s sur la place Ren® Viellard, pour voir lõemplace-

ment le plus appropri®. Il semble quõun panneau double face serait id®alement install® en 

face de la mairie et proche du foyer rural (voir simulations ci -après) car il serait lisible 

par les automobilistes dans les deux sens de circulation et par tous les piétons sur toute 

la zone.  

 

Après discussion et explications techniques fournies par Jean -Michel SPANAGEL, les 

membres pr®sents d®cident de valider lõemplacement retenu et choisissent le panneau 

double face à leds blanches (voir les caractéristiques ci -après) qui leur semble beaucoup 

plus net et de meilleure qualité que les modèles à leds jaunes.  

Le prix de vente du panneau lumineux en LED blanche EXCELLIUM TM Graphique HD 

double-face, apr¯s n®gociations, est de 13 800 û HT, la r®alisation dõun socle en b®ton 

par la soci®t® FK2M est de 1 410 û et le branchement ®lectrique jusquõau foyer rural est 

estim® ¨ environ 300 û.  
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Caract®ristiques du panneau  double face en LED blanche  

EXCELLIUMTM Graphique HD 
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3. Nom de rues  

 

Les personnes présentes sont chargées de trouver un nom à la portion de la nouvelle 

rue qui commence rue de la Libération, juste après la gare et qui va vers le lotissement 

du Bois Branscourt. Elles désirent rester dans le thème des femmes locales d'excep-

tion et choisissent de proposer le nom de Marie DROUET.  

Elle réfléchissent ensuite au texte des pancartes des rues à venir et définissent pour 

chacune celui qui sera proposé aux membres du Conseil municipal.  

 

4. Décorations de Noël  

 

M. Denis MOREAU propose de prévoir sur le budget 2018 l'achat de décorations de 

Noël pour le lotissement du Bois Branscourt et les poteaux devant la place. Il précise 

que l'entreprise LANTENOIS installera pour l'année prochaine un support qui permet-

tra de remettre la traverse lumineuse "Joyeuses Fêtes" au niveau du parc de la mairie. 

Les personnes présentes approuvent cette proposition qui sera faite lors du prochain 

Conseil municipal.  

 

La réunion s'achève à 21h20.  

 

Suite de la r®union du Conseil municipal du 16/01/2018: 

 

2)  Acquisitions de mat®riel 

 

Simulations visuelles du panneau  double face en LED blanche  

EXCELLIUMTM Graphique HD sur la place Ren® Viellard 
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§ Mme Isabelle PERRIN pr®sente un diaporama sur un panneau num®rique dôinformation qui serait 

install® place Ren® Viellard. Ce panneau permettrait ¨ la commune et aux associations de commu-

niquer plus rapidement sur les ®v¯nements ¨ venir (voir compte rendu de la commission "Culture, 

Animation et Environnement"). 

 

Lôensemble des membres du Conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôaccepter le devis de la soci®-

t® LUMIPLAN pour un montant de 13 800 ú HT. 

Il faudra aussi pr®voir les travaux pr®alables de terrassement et de raccordement ®lectrique. 

 

§ M. le Maire propose aux membres du Conseil municipal de changer la tondeuse de marque ISEKI 

qui n®cessite beaucoup trop de r®parations. Il propose de la remplacer par une tondeuse autoport®e 

frontale de marque TORO. Le devis de la soci®t® ROCHA pour un montant de 18 320 ú HT in-

cluant la reprise de lôancien mat®riel pour 4 000 ú est soumis au vote.  
 

Le devis est accept® ¨ lôunanimit® moins 2 voix : celle de M. Antoine RENAUD qui vote contre et 

celle de M. Fr®d®ric HERVOIS qui sôabstient. 

 

3)  Subvention(s) 

 
Aucune demande de subvention nôa ®t® pr®sent®e (voir compte rendu de la commission "Culture, Ani-

mation et Environnement"). 

 

4-5) Classement au tableau vert des parcelles 961-964-967 Section C et nom de rue 

 
Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® et apr¯s en avoir d®lib®r®, 
  

 - de regrouper les parcelles cadastr®es C nÁ961-964-967 pour en faire une voirie qui desservira la 

parcelle C 966 et le lotissement du Bois Branscourt. 
 

Cette voirie aura une longueur de 49,17m et une largeur de 8 m pour une surface totale de 400 mĮ. 

 

Parcelle C 966 

Plan du lotissement du Bois Branscourt (phase 2 et acc¯s gare) avec le nom des rues 
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 - de mettre ¨ jour, en cons®quence, le tableau vert recensant les voies communales du domaine 

public de la commune. 
 

 - de nommer cette rue : ç rue Marie DROUET è. ( voir plan ci-apr¯s) 
 

 - dôautoriser le Maire ¨ engager les d®marches pour classer lesdites parcelles et pour les transf®rer 

¨ la CUGRe (Communaut® Urbaine du Grand Reims). 

 

Des constructions ®tant pr®vues prochainement sur la parcelle C 966, il ®tait donc n®cessaire de nom-

mer cette rue d¯s ¨ pr®sent.  

 

 

Les membres de la commission ç Culture, Animation et Environnement è ont choisi de nommer cette 

rue ç rue Marie DROUET è car cô®tait une femme locale dôexception : 

Marie Drouet, qui tenait une ®picerie dans le Petit-B®theny, a toujours ®t® une femme r®serv®e qui 

heureusement a consign® ses souvenirs dans un petit cahier dô®colier retrouv® par son petit fils avant 

sa mort. Fin 1914, Marie Drouet, ©g®e dôune trentaine dôann®e et enceinte de son cinqui¯me enfant, 

ramassait les bless®s avec sa voiture ¨ ©ne au p®ril de sa vie et pendant que son mari ®tait au front. Elle 

a continu® tant quôelle a pu et sôest arr°t®e le jour ou son petit ©ne a ®t® bless® par un shrapnel (obus ¨ 

balles). La ville de Reims lui avait d®cern®, ¨ la fin de la guerre, une m®daille de la ville. Elle a ®t® 

enterr®e discr¯tement au cimeti¯re de B®theny en 1963 ¨ l'©ge de 78 ans. 

 

6)  Lotissement Bois Branscourt 2 : modifications du r¯glement et achat du lot 26 

par Reims Habitat 

 
¶ Apr¯s lôexpos® de M. le Maire sur les modifications ¨ apporter sur le r¯glement de lotissement du 

Bois Branscourt Phase 2, le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôap-

porter les modifications suivantes au r¯glement de lotissement du Bois Branscourt Phase 2 : 

- Lôarticle 7 est modifi® ainsi : 

Pour les parcelles dôune largeur sup®rieure ¨ 13 m¯tres, les constructions devront °tre implant®es soit 

sur lôune des limites s®paratives (dans cette situation, la distance du b©timent par rapport ¨ lôautre 

limite s®parative sera au minimum de 3 m¯tres), soit ¨ une distance dôau moins 3 m¯tres des limites 

s®paratives. 

La pente de la toiture du b©timent en limite s®parative devra °tre identique ¨ celle du b©timent princi-

pal. Le b©timent en limite s®parative aura une hauteur de 3 m¯tres maximum ̈  lô®gout des toits ou 

lôacrot¯re. 
 

- Lôarticle 11..3  est modifi® ainsi : 

1. Les percements seront align®s verticalement autant que possible de fa­on ¨ composer une fa­ade de 

style homog¯ne. 

2. Les volets roulants seront imp®rativement int®gr®s dans les linteaux. Ils ne devront pas d®passer du 

cadre de lôouverture. 

 

Le Conseil municipal autorise M. le Maire ¨ engager les d®marches n®cessaires (permis dôam®nager 

modificatif, etc.). 

 

¶ Vu lôArticle L 211-1  Code de L'urbanisme :  

(...) 

Lorsqu'un lotissement a ®t® autoris® ou une zone d'am®nagement concert® cr®®e, la commune peut ex-

clure du champ d'application du droit de pr®emption urbain la vente des lots issus dudit lotissement ou 

les cessions de terrain par la personne charg®e de l'am®nagement de la zone d'am®nagement concert®. 

Dans ce cas, la d®lib®ration du Conseil municipal est valable pour une dur®e de cinq ans ¨ compter du 

jour o½ la d®lib®ration est ex®cutoire. 
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Vu lôarticle L 211-2 Code de L'urbanisme 

Lorsque la commune fait partie d'un ®tablissement public de coop®ration intercommunale y ayant vo-

cation, elle peut, en accord avec cet ®tablissement, lui d®l®guer tout ou partie des comp®tences qui lui 

sont attribu®es par le pr®sent chapitre. 

Toutefois, la comp®tence d'un ®tablissement public de coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® propre, 

d'un ®tablissement public territorial cr®® en application de l'article L. 5219-2 du code g®n®ral des col-

lectivit®s territoriales, ainsi que celle de la m®tropole de Lyon en mati¯re de plan local d'urbanisme, 

emporte leur comp®tence de plein droit en mati¯re de droit de pr®emption urbain.  (...) 

Vu la commercialisation par la commune de Val de Vesle de 25 parcelles (CF. Phase 2 du lotissement 

Bois Branscourt), 

Il est d®cid®, ¨ lôunanimit® et apr¯s en avoir d®lib®r®, de proposer ¨ la CUGRe, comp®tente en la ma-

ti¯re, dôexclure du champ dôapplication du droit de pr®emption urbain la vente des lots issus dudit lo-

tissement le Bois Branscourt. 

Le Conseil municipal charge M. le Maire de demander ¨ la CUGRe de prendre une d®lib®ration dans 

ce sens. 

 

¶ M. le Maire rappelle que la parcelle nÁ26 est destin®e aux logements locatifs et aux logements en lo-

cation accession. Le prix de vente est de 130 000 ú HT. 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, vu le Code de la Construction et de l'habitation, vu 

le Code de l'Urbanisme, vu le mandat sign® en date du 09 f®vrier 2015 avec Reims Habitat, vu la de-

mande par courrier de Reims Habitat en date du 20 d®cembre 2017, vu l'op®ration projet®e par Reims 

habitat portant sur la construction d'un programme de 10 logements individuels sur le lot 26 du lotisse-

ment communal ç Le Bois Branscourt è, 
 

le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r® : 
 

- de vendre la parcelle nÁ26 du lotissement Bois Branscourt Phase 2 ¨ Reims Habitat. 

 - Et charge M. le Maire, ou lôune de ses adjointes en cas dôabsence, de signer tous documents.  

 
7) Convention avec la Communaut® Urbaine du Grand Reims (CUGRe) - Camping 
 

M. le Maire rappelle que le personnel communal de Val de Vesle r®alise les travaux de tonte et lôen-

tretien des espaces verts du camping. Cet ®quipement ®tant de la comp®tence de la CUGRe, il est con-

venu que cette derni¯re prendra en charge les frais occasionn®s et remboursera ¨ la commune un for-

fait sur la base du temps pass® et des frais li®s au mat®riel utilis®. Le forfait annuel est fix® ¨ 5 950 ú 

et il sera revaloris® chaque ann®e en fonction de la hausse du point dôindice des fonctionnaires des 

collectivit®s territoriales.  Il a ®t® calcul® sur une base de 170 h de travail annuel. 

 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôautoriser M. le Maire ¨ signer 

ladite convention de remboursement de charges intercommunales de fonctionnement entre la com-

mune de Val de Vesle et la Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

 

8)  Approbation des statuts de la CUGRe 

 
La Communaut® Urbaine du Grand Reims (CUGRe) a d®cid® en d®cembre 2017 de cr®er une centrale 

dôachat; cette d®cision implique dôapprouver ¨ nouveau ses statuts. 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôapprouver les statuts de la 

Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028528701&dateTexte=&categorieLien=cid
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9)  Vente 

dôune par-

celle 
 

Vu lôex- pos® fait par 

M. le Maire sur 

lôindivi- sion 

ç HERVOIS è 

qui uti- lise la parcelle 

section D nÁ 214 ¨ des 

fins per- sonnelles de-

puis plus de 30 ans, il 

convient de r®gulariser 

la situa- tion par une 

vente ¨ cette m°me 

indivi- sion 

ç HERVOIS è. 
 

Ce terrain de 22 mĮ fait partie du domaine priv® de la commune, il nôest pas inscrit au tableau vert 

(voir le plan ci-apr¯s). 
 

La commission ç Patrimoine, Travaux et Urbanisme è propose quôelle soit c®d®e au prix de 70 ú le mĮ. 

 

Le Conseil municipal d®cide (M. Fr®d®ric HERVOIS ne prenant pas part au vote) ¨ lôunanimit®, et 

apr¯s en avoir d®lib®r®, dôautoriser M. le Maire ou lôune des adjointes en cas dôabsence, ¨ signer  tous 

documents pour cette r®gularisation par une vente aupr¯s de lôoffice notarial de Verzy, au prix indiqu® 

ci-dessus. 

Les frais notari®s seront ¨ la charge de lôacqu®reur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan cadastral de la parcelle section D nÁ214 dôune surface de 22m2 
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10)  Compte rendu de la commission ç Patrimoine, Travaux et Urbanisme è 

 
Pas de compte rendu ¨ inclure. 

 
11)  Travaux 

 
¶ Apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit®, le Conseil municipal approuve la d®cision de la commis-

sion ç Patrimoine, Travaux et Urbanismeè de confier les travaux de r®novation du foyer rural ¨ 

lôentreprise ç HABITAT RENOVATION è pour un montant de 15 972 ú HT et autorise M. le 

Maire ¨ signer une convention de paiement correspondant ¨ lôachat des mat®riaux. 

 

¶ Il est propos® au Conseil municipal de soumettre ¨ la CUGRe pour lôann®e 2019 les travaux sui-

vants : 
 

- Enfouissement des r®seaux et r®novation de lô®clairage public des rues de Ch¯vremont (Quartier 

Wez) et de la Tour (quartier Thuisy). 

Des estimations de co¾t ont ®t® demand®es au SIEM. 
 

Le Conseil municipal, approuve, ¨ lôunanimit® les travaux dôenfouissement et de r®novation cit®s ci

-dessus. 
 

Le Conseil municipal souhaite que le programme dôenfouissement et de r®novation des r®seaux de 

lô®clairage public se poursuive : 
 

Ý Pour 2020 : rue de la Place, impasse de la Vesle, rue du Routoir, rues de Normandie et de Bre-

tagne (quartier de Courmelois) 

Ý Pour 2021 : rue de Reims (quartier de Wez) et rue du G®n®ral de Gaulle (partie apr¯s la place Re-

n® Viellard en direction de Sept-Saulx, quartier de Thuisy). 
 

¶ La commission ç Patrimoine, Travaux et Urbanismeè soumet au Conseil municipal sa r®flexion 

sur les travaux de la commune pour lôann®e 2018 :  

Ý traitement de lôentr®e du chemin de Prunay (quartier de Wez). 

Ý Ouverture dôun dossier concernant la r®novation et la consolidation de lô®glise de Courmelois. 
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Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du jeudi 15 f®vrier 2018 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00; sont pr®sents tous les membres en exercice 

sauf Mme St®phanie BOYER, excus®e qui donne procuration ¨ M. Serge HIET et M. Fr®d®ric HER-

VOIS, excus® qui donne procuration ¨ M. Antoine RENAUD. 

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du Con-

seil municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

¶ M. le Maire demande aux conseillers sôil peut rajouter un point ¨ lôordre du jour : 

¶ modification du r¯glement du lotissement du Bois Branscourt. 

Lôensemble du Conseil municipal donne son accord. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

¶ lôachat de panneaux de rue par la soci®t® AK5 pour 2 010 ú HT; 

¶ lôachat de panneaux d®but et fin de zone 30 (pour la premi¯re partie du lotissement du Bois Brans-

court) par la soci®t® AK5 pour 1 060 ú HT; 

¶ Le d®moussage de lôensemble des b©timents communaux par la soci®t® LES COUVREURS BEL-

MONTOIS pour 3 240,96 ú HT. 

¶ M. le Maire fait part aux conseillers municipaux de la naissance de Lucas DAMBIERMONT, fils de 

M®lanie et de Romain (employ® municipal de la commune). Il tient ¨ f®liciter les parents et souhaite ¨ 

Lucas la bienvenue. 
  

Ordre du jour : 
 

 

1)  Comptes Administratifs et Comptes de Gestion 2017 : 
 

M. le Maire pr®sente ¨ lôensemble du Conseil municipal les 3 Comptes Administratifs (voir pages sui-

vantes) en pr®cisant quôils refl¯tent ¨ lôidentique les Comptes de Gestion de la tr®sorerie. Ces 3 

Comptes Administratifs sont vot®s ¨ lôunanimit® des membres pr®sents. 

 
 

2)  Statuts CUGRe (Communaut® Urbaine du Grand Reims) : 
 

M. le Maire soumet une nouvelle version des statuts de la CUGRe incluant un nouvel article (article 6) qui 

lui permet de se constituer en centrale dôachat pour toutes les cat®gories dôachats pour son compte ou pour 

le compte de toutes ou partie de ses communes membres ou toute autre structure. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres, approuve la nouvelle version des statuts de la CUGRe. 

 

3) Ligne de Tr®sorerie : 
 

La premi¯re ligne de Tr®sorerie de la phase 2 du lotissement du Bois Branscourt ®tant ®chue, il convient 

dôen ouvrir une deuxi¯me. Il est propos® de demander, ¨ la Caisse R®gionale du Cr®dit Agricole du Nord 

Est, la mise en place dôune nouvelle ligne de Tr®sorerie dôun montant de 800 000 ú pour une dur®e dôun 

an. Le taux est Euribor 3 mois + 0,90% (pour m®moire, le taux de la pr®c®dente ligne de Tr®sorerie ®tait 

de Euribor 3 mois + 1,30%). 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres, approuve lôouverture de cette nouvelle ligne de Tr®so-
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§ Commerce multiservices  

 

 

§ Lot is - sement du 

B o i s Branscourt 

- Phase 2  
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§ M14 - Budget général de la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) Inscription de la rue des Grands Bois au tableau vert : 
 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lôarticle L.2121-29, vu le Code g®n®ral 

de la propri®t® des personnes publiques, vu le Code rural et notamment lôarticle L.161-10 et vu le per-

mis de construire nÁ PC 051 571 10 N 0010 au nom de M. & Mme Francis QUENARDEL, accord® le 

15 juin 2010; lôacc¯s ¨ cette construction se faisant par la rue des Grands Bois (quartier Thuisy), il 

convient donc de la classer au tableau vert de la commune. 
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5) Travaux : 

 

Suite ¨ lôexpos® de M. Jean-Michel SPANAGEL sur les travaux ¨ effectuer , il est d®cid®, ¨ lôunani-

mit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôinscrire au budget 2018 les d®penses sui-

vantes : 

¶ le ravalement des fa­ades de la mairie par la soci®t® PROTAIN pour 12 146,29 ú TTC; 

¶ la reconstruction de la premi¯re partie du mur dôenceinte du parc de la mairie, rue Alexandre de Ba-

ry, par la soci®t® PEHU pour 28 912,32 ú TTC; 

¶ la mise en accessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duite de lôancien cimeti¯re de Wez avec la cr®a-

tion dôune rampe (pour supprimer la marche existante) par la soci®t® PEHU pour 2 428,08 ú TTC; 

¶ la requalification de la premi¯re partie du Chemin de Prunay (angle avec la rue de Reims) par la 

soci®t® CTP pour 11 494,25 ú TTC. 

 

Les travaux suivants seront aussi programm®s pour 2018 :  

¶ la restauration de lôenceinte ext®rieure du parc de la mairie, par la soci®t® PEHU : 

Ý la 2¯me partie, rue Alexandre de Bary pour 27 630 ú TTC, 

Ý la 1¯re partie du c¹t® Vieille rue pour 25 872 ú TTC. 

¶ La r®fection du parking de la gare par la soci®t® CTP pour 10 704,36 ú TTC. 

¶ La r®novation du monument aux morts, avec gravures des inscriptions ¨ la feuille dôor, pour le 

centenaire de lôarmistice par la soci®t® HAUTEM  pour 2 784 ú TTC. 

¶ La plantation dôun arbre remarquable (Quercus Cerris ou ch°ne chevelu de Bourgogne), dans le 
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M. le Maire ajoute que le reprofilage de diff®rents foss®s ainsi que les travaux dôenfouissement de 

r®seaux suivants seront r®alis®s par la Communaut® Urbaine du Grand Reims : 

¶ rue Claude Lopvet (avant r®fection de la chauss®e) ¨ compter du 23 avril 2018, 

¶ rue du G®n®ral de Gaulle (du terrain de tennis jusquô¨ la mairie) ¨ compter du 14 mai 2018. 

 

6) Modification du r¯glement du lotissement du Bois Branscourt : 

 

Apr¯s lôexpos® de M. le Maire, le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et 

apr¯s en avoir d®lib®r®, dôapporter les modifications suivantes au r¯glement du lotissement du Bois 

Branscourt Phase 2 : 

- Modification du point 11.4 couvertures : 

 

Il convient de supprimer : 

 * le point 2 - Les toitures avec croupe ou pans coup®s sont interdites 

 * ainsi que les exemples de toitures autoris®es. 

 

Le Conseil municipal autorise M. le Maire ¨ engager les d®marches n®cessaires pour le permis dôam®-

nager modificatif. 

 

7) Subventions et compte-rendu de commission : 

 

Mme Doroth®e SACY pr®sente aux membres du Conseil municipal 2 demandes de subventions. Il 

est d®cid® ̈ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôallouer pour 2018 : 

¶ 150 ú au club de foot de la Soci®t® Sportive de Sept-Saulx, 

¶ 100 ú pour lôassociation ç Longue Vie en Champagne è de Verzenay. 

 

Compte rendu de la Commission  "Culture, Animation et Environnement"  

du mardi 06 février 2018 à 19h00  
 

Membres présents : Micheline BELLOUIN, Denis MOREAU, Isabelle PERRIN, Antoine 

RENAUD et Dorothée SACY.  

Membres excusés :  Stéphanie BOYER, Fabrice HUART et Claire RAMOS.  
 

1.  Demandes de subvention  

 

Les membres présents proposent de donner une suite favorable à la demande de subven-

tion de la Société Sportive de Sept -Saulx (club de foot fréquenté par les habitants de 

Val de Vesle) pour un montant de 150 euros et dont le dossier présenté est complet; ainsi 

qu'à l'association "Longue Vie en Champagne" pour un montant de 100 euros.  
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Il est demandé un complément d'informations à la  chorale "La Cigale" qui devra fournir le 

Compte-rendu de l'AG et son compte financier au 31 -12-2017. 

La demande de l'AFSEP n'entrant pas dans les critères fixés par le Commission est rejetée.  

 

2.  Décorations de Noël  

Les membres présents définissent tout d'abord leurs priorités en matière de décorations du 

village pour les fêtes de fin d'année :  

¶ pose d'un poteau pour la remise en place de la traverse "Joyeuses fêtes" devant la mairie 

ainsi que la pose dõune d®coration au niveau du stop, en face du foyer; 

¶ mettre une décoration à l'entrée de la rue de la Tène, de la rue du Voyeu et de la rue des 

Noyers pour le lotissement du Bois Branscourt;  

¶ et en mettre une à chaque entrée de la rue de la Victoire.  
 

M. Denis MOREAU présente un power point des décorations existantes (25 décorations 

achetées en 2011 et 2014) et des possibles compléments. Les membres présents choisissent 

le modèle "Braise", version reconditionnée.  

Mme Micheline BELLOUIN rappelle qu'il faudrait acheter quatre bacs à fleurs pour mettre 

devant le monument aux morts et devant la mairie (en quart de rond).  
 

3.  Plantation  

Mme Isabelle PERRIN propose, suite ¨ lõabattage de plusieurs arbres malades ou morts dans le 

parc de la Mairie ces derni¯res ann®es, dõy replanter un bel arbre. 

2 devis sont pr®sent®s : un ®tabli par la soci®t® EDIVERT et un par lõentreprise JUVIGNY. Il 

sõav¯re, quõ¨ prestations ®quivalentes, le devis de lõentreprise EDIVERT est plus avantageux. 

Les personnes pr®sentes examinent ensuite 3 essences dõarbres typiques de nos r®gions : 

¶ 1 cornouiller tabulaire (Cornus Controversa)  

¶ 1 chêne chevelu de Bourgogne (Quercus Cerris)  

¶ 1 hêtre commun (Fagus Sylvatica)  
 

Elles choisissent le chêne chevelu de Bourgogne (voir description et photos ci -après) qui a une 

bonne résistance au vent et qui préfère les sols riches en calcaire. Pour une bonne reprise de 

lõarbre, la force 35/40 MG en tige semble la plus adapt®e (comme celle du cypr¯s chauve plan-

té derrière le Mausolée).  

Mme Isabelle PERRIN précise que la période idéale de plantation serait en novembre avec la 

création de la fosse quelques mois avant (en été).  

M. Antoine RENAUD propose que le plantation soit réalisée pour le 11 novembre (centenaire 

de la commémoration de l'Armistice de la Grande Guerre) et signale que cela correspondrait 

au 170ème anniversaire de la plantation du Marronnier. Il se charge de communiquer avec l'en-

treprise  et de choisir la forme du chêne : de préférence pas trop haut, tassé et feuillu.  
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Quercus Cerris  Chêne chevelu de    

Bourgogne, Doucier, Chêne Lombard   
 

¶ Hauteur  : 20 - 30 (35) m  

¶ Couronne : conique étalée, devenant ronde par la 
suite, Couronne semi-ouverte  

¶ Écorce et branches : presque noires, rugueuses, 
jeunes rameaux brun gris à vert gris, feutrés  

 

¶ Feuilles : oblongues à ovales, lobées à profondément décou-
pées, 6 - 12 cm, vertes.  

¶ Fleurs : chatons dorés de 5 à 6 cm de long, fleurs en mai  

¶ Fruits : longs glands de 2,5 à 3 cm, isolés ou groupés jusque 
par 4  

¶ Type de sol : de préférence riche en calcaire  

¶ Résistance au vent : bonne 

¶ Autre résistances : supporte le gel (Rusticité 1 à 6) , Résiste au sel d'épandage  

¶ Application : avenues et rues larges, parcs, parcs à thème, cimetières, zones cô-
tières, zones industrielles, grands jardins, aménagement paysager.  

¶ Type/forme : arbre en haute tige, baliveau, arbre multi -tronc, arbre solitaire  

¶ Provenance : Europe centrale et méridionale, Asie Mineure  

  

 

 

 

12 mai : Journée Citoyenne (le matin de 8h30 à 13h)  

20 mai (+ lundi de pentecôte) : fête patronale  

9 juin : marché rural de 8h à 13h  

21 juin : fête de la Musique dans le parc de la Mairie à partir de 19 heures  

fin de lõ®t® : cr®ation de la mare dans les marais avec le Conservatoire dõEspaces Natu-

rels de Champagne-Ardenne  
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5.    Questions diverses  
 

En regard d'une proposition reçue de l'Association "Ville Prudente", les membres pré-

sents analysent le règlement de l'Association. Celle -ci propose d'attribuer un label mais 

n'a pas vocation à conseiller les villes et villages pour améliorer la sécurité dans l'agglo-

mération. La commission décide de ne pas donner suite à cette proposition.  
 

A travailler ultérieurement :  

¶ Centenaire de l'Armistice  

¶ Collecte des sapins de Noël (non floqués) pour broyage  

M. Antoine RENAUD prépare ces projets.  
 

La commission se réunira mardi 27 Mars à 20 heures.  

          La réunion s'achève à 21h00.  

 

 

Suite de la r®union du Conseil municipal du 15 f®vrier 2018 : 

 

Suite ¨ ce compte-rendu de la commission ç Culture, Animation et Environnement è : 

  

¶ lôensemble du Conseil municipal, moins 1 voix contre (celle de M. Jean-Michel SPANAGEL), d®-

cide dôinscrire au budget 2018 la somme de 3108 ú pour lôachat de 6 d®corations de No±l. 

 

¶ Il est d®cid® de demander un nouveau devis ¨ la soci®t® LANTENOIS pour lôinstallation dôun po-

teau amovible (pour la mise en place de la traverse ç Joyeuses f°tes è devant la mairie) plut¹t 

quôun poteau fixe. 

 

8) Questions diverses : 

 
 

1) M. le Maire informe le Conseil municipal de la venue dôun stagiaire qui, dans le cadre de ses 

®tudes, viendra compl®ter lô®quipe technique de la commune du 16 avril au 4 mai 2018. 

 

2) Mme Doroth®e SACY invite lôensemble du Conseil municipal ¨ venir f°ter les 30 ans de MONT-

VAL au parc des Grands Bois le samedi 14 avril 2018 ¨ partir de 9h45 . 

 

 

 

 La s®ance est lev®e ¨ 22h05 
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Pour fêter ensemble cet anniversaire, nous vous invitons  

Au parc des Grands Bois de VAL de VESLE  

Le Samedi 14 Avril 2018 à partir de 09h45.  
 

Programme des festivités :  

 

10h00 : Ouverture avec défilé des écoles Montval  

Ateliers sportifs et exposition des Blasons des écoles  

12h15 : Regroupement  

Discours et apéritif  
 

13h00 : Pique - nique tiré du sac  
 

13h30 : Relais des maternelles Montval  

14h15 : Course Départementale USEP  

16h30 : Remise des récompenses  
 

Clôture  

MONTVAL a 30 ans é ! 
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CONSEIL DôECOLE DU VENDREDI  02  FEVRIER  2018 

 

 

Membres pr®sents :            M. DESSOYE, charg® des affaires scolaires, P¹le Territorial de 

                                              Rilly-la-Montagne                                                                     

                                              M.HIET, Maire 

                                              Mme SACY, Directrice dôEcole 

                                              Mmes DARME, HENNEQUIN, LACORRE, MARTEL, SOITEL, Enseignantes                                                                                                                                                   

  Mme KERE, D®l®gu®e D®partementale de l'Education Nationale 

  Mmes ANGELY, CHAWAF, DELVAUX, JESIERSKI-TELLIER,  

  MOREAU-PERI, Mrs GIGNON, HERVOIS, Repr®sentants de Parents dôEl¯ves          

  Mme PERRIN, M. RENAUD- MAILLIARD Conseillers Municipaux    

                                                          

                                                                                                                                                                                                                                                             

Membres excus®s :               Mme DEHOCHE, Inspectrice de LôEducation Nationale 

   Mmes CARREL, BLAQUE-BREBANT, Repr®sentantes de Parents dôEl¯ves                 

                                               Mme BELLOUIN, M. HUART, Conseillers Municipaux 

                                              

 

 La s®ance est ouverte ¨ 18h05, Mme LACORRE assure le secr®tariat de s®ance. Mme SACY  la remercie, souhaite la 

bienvenue ¨  tous et pr®sente Mme Chantal KERE, DDEN qui explique son r¹le et ses missions. Un tour de table est fait 

afin que chacun se pr®sente ¨ elle.  

Mme SACY remercie l'®quipe enseignante pour le travail men® durant son absence. 

 

 

Pr®sentation du Livret Scolaire Unique 

Mme SACY explique que depuis l'an pass® est mis en place un Livret Scolaire Unique Num®rique compl®t® pour les 

enfants du CP ¨ la 3¯me. Les enseignantes le renseignent en ligne et il devrait °tre consultable par les parents en ligne 

®galement prochainement. Elle montre aux membres pr®sents le fonctionnement et les possibilit®s offertes par le LSUN. 

Elle indique que la version papier du LSU sera conserv®e ¨ l'®cole du CP au CM2, constituant le livret scolaire ®l®men-

taire de l'enfant, et rendue ¨ la famille lorsque l'enfant quitte l'®cole. 

 

 

Liaison CM2 - 6¯me 

Mme DARME reprend les diff®rentes actions men®es dans le cadre de la liaison CM2-6¯me : 

Une ®quipe du coll¯ge sôest d®plac®e jeudi 18 Janvier pour rencontrer les parents des ®l¯ves de CM2 et les futurs coll®-

giens afin de r®pondre ¨ leurs questions. Les enfants sont invit®s ¨ se rendre ¨ la journ®e ç portes ouvertes è du coll¯ge le 

samedi 3 F®vrier. Les CM2 vont passer une journ®e au coll¯ge mardi 06 F®vrier afin d'y vivre une journ®e type de classe. 

Enseignants du premier et du second degr® travaillent ensemble (r®unions, stage de neurosciences...). Une demi-journ®e 

de rendu de travaux autour d'un th¯me (la sant® cette ann®e) se d®roulera fin juin au coll¯ge de Verzy. 

 

 

Nouvelle Organisation du Temps Scolaire 

M. DESSOYE commente la d®lib®ration de la Communaut® Urbaine du Grand Reims : 

80 % des familles et 77 % des Communes qui ont r®pondu ®taient favorables au retour ¨ la semaine des 4 jours, c'est 

donc une proposition de modification qui a ®t® faite en ce sens. 

M. HIET, Maire de VAL de VESLE pr®cise que le Conseil Municipal de VAL de VESLE ne s'est pas prononc® car lors 

de la mise en place de la semaine de 4 jours et demi les Municipalit®s n'avaient pas ®t® consult®es. Mme SACY demande 
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si les aides du fonds de soutien au d®veloppement des Activit®s P®riscolaires, qui sont maintenues, pourront b®n®fi-

cier aux activit®s mises en place le mercredi matin. 

M. DESSOYE posera la question mais pense qu'il fallait pour cela choisir un maintien de 9 demi-journ®es avec TAP 

le mercredi matin. 

Il y avait deux questions diverses de parents d'®l¯ves concernant les horaires de l'apr¯s-midi et la pause m®ridienne 

de 1h30, qui risque d'°tre courte pour les enfants du quartier de Wez, compte-tenu du ramassage scolaire. Les ensei-

gnantes envisagent que le bus reprenne d'abord les enfants du quartier de Courmelois ¨ 13h15 puis celui du quartier 

de Wez. M. HERVOIS demande s'il serait possible que la classe s'arr°te ¨ 16h30 mais que l'autocar de ramassage du 

soir parte de l'®cole ¨ 16h45. M. HIET fait remarquer que se poserait alors le probl¯me de la garde des enfants pen-

dant 15 minutes et pr®cise que la garderie sera mise en place d¯s 16h30. 

 

Budget 2018 

Mme SACY pr®sente le tableau g®n®ral des forfaits pour l'ann®e 2018 puis les pr®visions de sorties scolaires. Elle 

pr®cise que 101 enfants restent aux TAP et non 97 comme mentionn® dans le tableau. 

 

Activit®s sportives et culturelles de l'ann®e en cours 

 

Avanc®e du P.A.G. cycle 3 

 Mme DARME pr®sente le Projet Artistique Globalis® qui a pour th¯me "Le si¯cle dernier". Chacune des huit classes 

qui participe travaille sur une d®cennie. La classe de VAL de VESLE a choisi pour la p®riode 1930-1940 la chanson 

de Gaston OUVRARD "Je ne suis pas bien portant". Avec les musiciens, les enfants modifient les param¯tres de la 

musique et cr®ent une trame sonore en relation avec l'®poque. Les musiciens sont d®j¨ intervenus quatre fois, il reste 

deux interventions. Le concert du 11 Mai au Conservatoire r®unira les enfants des huit classes et la chorale d'adultes 

pour des chants communs et les chants modifi®s de chaque classe. Une r®p®tition aura lieu le matin m°me. 

 

Piscine 

Lôactivit® a repris en janvier 2018, apr¯s un d®but d'ann®e scolaire chaotique. Il n'est pas envisag® de modifier les 

dates de semestres pour permettre aux enfants inscrits au premier semestre de poursuivre apr¯s les vacances de f®-

vrier. 

 

Avec lôUSC Montval et lôUSEP 

 

Trois projets culturels Montval sont men®s en partenariat avec le P¹le Territorial de Rilly-la-Montagne. 

 

Le projet "La chasse aux m®t®orites" pour les enfants de cycle 2 s'est achev® en d®cembre 2017 avec la lecture par 

les artistes Didier LELONG et Laurent CONTAMIN des pi¯ces ®crites suite ¨ leur venue en octobre 2017. 

 

Le projet "Cr®ation de blasons", qui concerne les enfants de cycle 3 est bien engag®, les enfants ont d®j¨ b®n®-

fici® d'une intervention des artistes en classe. 

 

"Les ateliers de pratique artistique" propos®s aux enfants de cycle 1 se d®rouleront mardi 3 avril. 

Mme SACY remercie le P¹le territorial de Rilly-la -Montagne, et plus particuli¯rement M. DUBOS, pour ces projets 

culturels ambitieux.  

 

Mme SACY commente le tableau projet® des activit®s culturelles propos®es par l'USC Montval: 

Spectacles, projections Cin®ligue et "Une heure, une îuvre" en partenariat avec le FRAC. 

Elle diffuse ensuite le tableau des activit®s sportives propos®es par l'USC Montval et encadr®es par l'USEP. 

"Tire, roule, pousse" pour les Moyennes Sections le jeudi 7 juin ¨ Val de Vesle. Comme lôan pass® une partie du par-



 22 

 

king sera occup®e par lôactivit®. 

"Gymkhana" pour la Grande Section ¨ Sillery le mardi 29 mai. 

"Jeux C.P." : aux Petites Loges, mardi 03 juillet. 

"Rencontres de sports collectifs" pour les C.E. et les C.M. ¨ Sillery le jeudi 14 et vendredi 15 juin avec la participa-

tion dô®l¯ves du coll¯ge de Verzy pour lôarbitrage des matchs. 

Scrabble jeudi 21 juin ¨ Vaudemange et ç le pôtit tour Montval è les 28 juin et le 5 juillet dans la Montagne de 

Reims. 

 

 

Autre temps fort cette ann®e : 

Les 30 ans de lôassociation ç Montval è. Le 14 avril 2018 toute la journ®e, le Parc des Grands Bois accueillera le 

cross D®partemental USEP (partenariat avec lôUSEP), et l'exposition des blasons r®alis®s par les enfants. Les villages 

Montval seront tous pr®sents autour de ce projet port® par les enseignants, Montval, l'USEP et le P¹le Territorial de 

Rilly-la-Montagne. M. DESSOYE propose qu'un article soit ins®r® dans le magazine "Grand Reims". 

 

Avec lôOCCE 

Les enfants de cycle 1 et de C.P. se rendront ¨ la rencontre des ®coles qui dansent ̈  Prunay. 

 

Avec le CPE 

Le CPE a organis® la f°te de No±l. Le spectacle "Le No±l du Y®tou" de la compagnie "Plan¯te M¹mes" a ®t® appr®-

ci® par tous. Merci aux membres du CPE et ¨ la Municipalit® pour leur investissement. 

Le carnaval se d®roulera samedi 17 mars 2018 sous r®serve de la pr®sence d''un nombre suffisant de parents 

organisateurs.  

Le 30 Juin, la f°te de lô®cole d®butera ¨ 10 heures et la kermesse sera organis®e par le CPE. 

 

Par ailleurs 

Tous les enfants de l'®cole se sont rendus au cirque ®ducatif vendredi 26 janvier 2018. 

Le concert de lô®cole est pr®vu le vendredi 25 mai avec la chorale ç La Cigale è ; le th¯me de l'ann®e est "Au 

si¯cle dernier". 

 

Questions diverses 

 

Question ®manant des Parents dôEl¯ves : 

"Le d®pose-minute" devant le portail devrait °tre trac® et r®glement®. Il est en effet dangereux de passer ¨ c¹t® des 

porti¯res ouvertes et des passagers qui descendent de leurs v®hicules". 

 

M. HIET pr®cise qu'il n'y a pas de d®pose-minute, que le probl¯me du stationnement devant le portail est un r®el pro-

bl¯me de s®curit® et que la dizaine de parents qui ont pris cette habitude g°nent en plus l'autocar. Ce probl¯me se 

pose d¯s le matin tr¯s t¹t avec les parents qui d®posent les enfants ¨ la garderie en adoptant un comportement mettant 

leurs propres enfants en danger : v®hicules gar®s dans le virage, enfants qui descendent sur la chauss®e... 

Il faut donc malheureusement envisager un panneau d'interdiction de stationner sauf autocar pour mettre fin ¨ ces 

pratiques. 

 

 

La s®ance est lev®e ¨ 19h40 et les personnes pr®sentes remerci®es de leur participation. 

 

                                              La pr®sidente                                               La secr®taire 
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÷ÛÙÌɯÐÕÚÊÙÐÛɯØÜÌɯÚɀÐÓɯÌÚÛɯãɯÑÖÜÙɯËÌɯÚÌÚɯÝÈÊÊÐÕÈÛÐÖÕÚɯÖÜɯÚÜÙɯ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÊÌÙÛÐŗÊÈÛɯÔõËÐÊÈÓɯÊÖÕÛÙÌ-

ÐÕËÐØÜÈÕÛɯÓÌÚɯÝÈÊÊÐÕÈÛÐÖÕÚɯÕÖÕɯÙõÈÓÐÚõÌÚȭ 
 

+ɀÐÕÚÊÙÐ×ÛÐÖÕɯÌÚÛɯÝÈÓÈÉÓÌɯ×ÖÜÙɯÛÖÜÛÌɯÓÈɯÚÊÖÓÈÙÐÛõȮɯÔÈÛÌÙÕÌÓÓÌɯÌÛɯ×ÙÐÔÈÐÙÌɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 

(ÓɯÌÚÛɯÙÌÊÖÔÔÈÕËõɯÌÕÚÜÐÛÌɯËÌɯ×ÙÌÕËÙÌɯÊÖÕÛÈÊÛɯÈÝÌÊɯÓÈɯËÐÙÌÊÛÙÐÊÌɯËɀõÊÖÓÌɯÈŗÕɯËÌɯÍÈÐÙÌɯËõÊÖÜÝÙÐÙɯãɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÓÌÚɯ

ÓÖÊÈÜßɯÚÊÖÓÈÐÙÌÚȭ 

4ÕɯÌÕÍÈÕÛɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÐÕÚÊÙÐÛɯØÜÌɯËÈÕÚɯÓɀõÊÖÓÌɯËÌɯÚÖÕɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌ ȯɯÌÕɯÔÐÓÐÌÜɯÙÜÙÈÓȮɯÊɀÌÚÛɯÓɀõÊÖÓÌɯËÜɯ

ÝÐÓÓÈÎÌ ȰɯÌÕɯÔÐÓÐÌÜɯÜÙÉÈÐÕȮɯÓÈɯÝÐÓÓÌɯÌÚÛɯËõÊÖÜ×õÌɯÌÕɯÜÕɯÎÙÖÜ×ÌɯËÌɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËÌɯÚÊÖÓÈÙÐÚÈÛÐÖÕȮɯÈ××ÌÓõɯÊÈÙÛÌɯÚÊÖɪ

ÓÈÐÙÌȭ 

#ÌÜßɯÌßÊÌ×ÛÐÖÕÚɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯãɯÊÌŲÌɯÙöÎÓÌ ȯɯɯÓɀõÊÖÓÌɯ×ÙÐÝõÌɯÌÛɯÓÈɯËõÙÖÎÈÛÐÖÕɯÈÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌ 
 

$ÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓÈɯËõÙÖÎÈÛÐÖÕɯÈÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌ ȯɯÊÌŲÌɯÍÖÙÔÈÓÐÛõɯ×ÌÙÔÌÛɯÈÜßɯ×ÈÙÌÕÛÚɯØÜÐɯÕÌɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ

ÚÊÖÓÈÙÐÚÌÙɯÓÌÜÙɯÌÕÍÈÕÛɯÚÜÙɯ×ÓÈÊÌɯËÌɯËÌÔÈÕËÌÙɯÜÕɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯËɀõÊÖÓÌȭ 

 

+ÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯÔÖÛÐÝÈÕÛɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌɯËÌÚɯ×ÈÙÌÕÛÚɯËÖÐÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÑÜÎõÌÚɯÝÈÓÈÉÓÌÚɯÌÛɯÌßÈÊÛÌÚɯ×ÈÙɯÊÏÈØÜÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯ

ÙÌÔ×ÓÐÚÚÈÕÛɯÓÌɯÍÖÙÔÜÓÈÐÙÌɯËÌɯËÌÔÈÕËÌɯËÌɯËõÙÖÎÈÛÐÖÕ ȯɯËÐÙÌÊÛÌÜÙÚɯËɀõÊÖÓÌÚȮɯÔÈÐÙÐÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯËɀÏÈÉÐÛÈɪ

ÛÐÖÕȮɯ×ĠÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯËÌɯ1ÐÓÓà-ÓÈ-,ÖÕÛÈÎÕÌɯÌÛɯÊÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÚÊÖÓÈÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯ4ÙÉÈÐÕÌɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ

1ÌÐÔÚȭ 

+ÌɯÊÐÙÊÜÐÛɯËÌɯÊÌŲÌɯËÌÔÈÕËÌɯÌÚÛɯÓÖÕÎȭɯ+ÈɯËÌÔÈÕËÌɯËÖÐÛɯËÖÕÊɯ÷ÛÙÌɯÍÈÐÛÌɯÛĠÛɯËÈÕÚɯÓɀÈÕÕõÌɯȹËöÚɯÔÈÙÚȺɯ×ÖÜÙɯÜÕÌɯ

Ùõ×ÖÕÚÌɯÌÕɯÑÜÐÕɯÌÛɯÜÕÌɯÌÕÛÙõÌɯãɯÓɀõÊÖÓÌɯÌÕɯÚÌ×ÛÌÔÉÙÌȭ 

ɯ         +Èɯ#ÐÙÌÊÛÙÐÊÌȮɯ,ÔÌɯ2 "8 
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